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Le Sta lex ique 

L’AMBIANCE  FÉÉRIQUE DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS  

DES EMPLOIS SONT DISPONIBLES À LA MUNICIPALITÉ 

Vous désirez contribuer à votre milieu et travailler avec une merveilleuse 
équipe dans un environnement dynamique ! Nous avons peut-être un emploi 
pour vous. 

Des postes permanents (saisonnier) et des postes étudiants sont présente-
ment disponibles. Nous avons piqué votre curiosité ! 

Consulter le journal et également notre site web pour plus de détails : 

https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/emplois  Consultez la page 4 

On sort les raquettes ! 
Source : Luc Bougie  

Dès les premiers flocons, Saint-Alexis-des-Monts se met à vivre au rythme de l’hiver 
et en harmonie avec la nature dans un monde magique où la glace et la neige se 
métamorphosent en décors fabuleux!  

Concentrée de traditions liées à nos racines, la raquette, symbole de courage et 
d’aventure, qui nous rappelle que des milliers de colons ont parcouru en hiver,  notre 
pays à la marche, sur des milliers de kilomètres, pour nous donner aujourd’hui, le 
loisir de profiter de sublimes paysages  hivernaux. Dans le calme d’une forêt ennei-
gée, raquettes aux pieds, le temps prend un tout autre sens!     
      



MOT DU MAIRE   

 Concitoyens, Concitoyennes, 

À  l’occasion de ce nouveau bulletin municipal pour l’année 2020, avec l’ensemble des élus et 
des salariés, je tiens à vous offrir tous nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année. Que 
l’année 2020 vous apporte joie, bonheur et santé.  

Dans les prochains jours, vous recevrez votre compte de taxes municipales et vous remar-
querez cette année une augmentation du taux de la taxe pour le service des ordures et égale-
ment une légère augmentation du  taux de taxation foncière (0.02 $ par tranche de  100 $).  

Il s’agit toujours d’un exercice rigoureux et difficile à réaliser et vous comprendrez que face à 
la hausse des différents frais que la municipalité doit assumer, notamment l’inflation sur les 
produits et services, coûts et redevances liés à l’enfouissement, les coûts reliés à la main-
d’œuvre, les frais de services de police (Sûreté du Québec), etc., le conseil municipal n’avait 
d’autres choix afin de maintenir et voir à améliorer les services offerts à la population. 

Toujours avec la volonté de poursuivre nos objectifs en matière de  en développement durable, la municipalité continuera 
de travailler avec son comité citoyen et mettra en œuvre également divers projets pour améliorer ses émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment en réalisant un projet pilote au niveau des véhicules utilisés par les travaux publics, soit 
en réalisant la conversion d’un véhicule au diesel par un véhicule entièrement électrique. De plus, une modification 
du système de chauffage d’un de nos bâtiment, qui est actuellement au mazout, sera également analysé pour être con-
verti vers un système moins polluant et plus économique. La municipalité désire  travailler en étroite collaboration avec le 
transport collectif de la MRC de Maskinongé afin de développer un circuit favorisant les déplacements vers les grands 
centres. Ces initiatives engendrent des investissements, mais permettront à court et moyen terme de réaliser des écono-
mies tout en encourageant notre bonne gouvernance environnementale.   

Avec la vision et tous les changements apportés au cours des dernières années, nous sommes d’avis que la municipalité 
doit savoir se positionner et se démarquer par rapport aux autres. Ainsi, bien que la municipalité possède déjà une armoi-
rie qui la représente très bien, nous avons décidé d’innover  pour développer l’image de marque de Saint-Alexis-des-
Monts. Ce processus de réflexion sera guidé par une firme de graphisme de la région qui saura nous épauler dans tout ce 
processus. 

Au niveau des loisirs et de la culture, les diverses activités festives pour jeunes et moins jeunes seront toujours au ren-
dez-vous. Nous poursuivrons le travail entamé pour le réaménagement du complexe sportif Aurèle-Plante et la bonification 
du « skatepark » actuel.  Divers petits ajouts verront aussi  le jour dans nos différents parcs et espaces verts dans le but 
de toujours améliorer les services actuels. 

Évidemment, du côté des travaux publics, plusieurs milliers de dollars seront investis dans certaines infrastructures rou-
tières et nous continuerons  toujours à travailler pour obtenir le maximum d’aides financières disponibles. Pour le volet hy-
giène du milieu, le travail d’installation de compteurs d’eau se 
poursuivra et les travaux d’analyses par les professionnels en 
vue de la réfection de la station de pompage Sainte-Marguerite 
se poursuivront.  

Avec le 150e anniversaire de la municipalité qui arrive rapi-
dement (en 2021), le comité du 150e, présidé par M. Danny 
Grenier, travaille de façon ardue, en collaboration avec les or-
ganismes de notre milieu, aux préparatifs de cette année toute 
spéciale. Connaissant tout le dynamisme des gens impliqués 
de près et de loin dans ce projet, je suis confiant que ce 150e 
saura marquer les esprits.     
       
  Votre conseil municipal continue toujours de veil-
ler aux intérêts des citoyens avec rigueur et intégrité ! 
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TAXES FONCIÈRES 2020 : 

La taxe foncière a du être majorée de 0.02 $ pour s’élever à  
0.76 $ par tranche de 100 $  de la valeur inscrite au rôle 
d’évaluation de la municipalité pour l’année fiscale 2020. 

TAXES SUR LES SERVICES 2020: 

Service de la cueillette des ordures ménagères : 

 Tarif résidentiel :   150 $/unité  

 Tarif saisonnier :  135 $/unité 

Service de l’eau potable (aqueduc) : 

 Tarif de  225 $/unité 

Service des égouts (Entretien du réseau d’égout et du sys-
tème de traitement des eaux usées) : 

 Le taux est de 230 $ 

ENVOI DU COMPTE DE TAXES 

Votre compte de taxes vous parviendra à la fin du mois de 
février. Tout compte de taxes municipales doit être payé en 
un versement unique. Toutefois, lorsque le total du compte 
de taxes municipales (taxes foncières et compensation pour  

services municipaux) est égal ou supérieur à trois cents dollars 
(300.00 $), celui-ci peut être payé, au choix du débiteur, en un verse-
ment  unique, ou en trois versements égaux. Les contribuables qui 
reçoivent plusieurs comptes de taxes municipales ne peuvent en faire 
la somme totale pour se prévaloir des dispositions des trois verse-
ments égaux.   

Le versement unique ou le premier versement du total du compte de 
taxes municipales doit être effectué au plus tard le trentième jour qui 
suit l’expédition du compte.  

Donc, pour bien respecter cette entente et  vous éviter des frais d’inté-
rêts et pénalités, bien vouloir effectuer vos versements selon les dates 
suivantes : 

1er versement exigible avant le 31 mars 2020 

2e versement exigible avant le 2 juillet 2020 

3e versement exigible avant le 1er septembre 2020 

***N’oubliez pas que vous pouvez toujours vous prévaloir des ser-
vices en ligne de la plupart des insti-
tutions financières pour effectuer vos 
versements et que nous offrons le 
service Interac pour carte de débit                
uniquement.*** 

TAXES MUNICIPALES 2020 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2020 

REVENUS : 
 

Taxes                                              3 811 577 $ 

Paiement tenant lieu de taxes      349 742 $ 

Autres revenus de sources locales     390 027 $ 

Revenus de transferts             728 373 $ 

 

Total des revenus              5 279 719 $  

 

 

 

DÉPENSES: 
 

Administration générale                      936 161 $  

Sécurité publique      584 571 $ 

Transport rouƟer      1 672 674 $   

Hygiène du milieu      1 318 656 $ 

Santé et Bien‐Être           56 328 $ 

Aménagement, Urbanisme 

et Développement                                  370 315 $  

Loisirs et culture         584 923 $ 

Frais de financement                      133 776 $ 

Autres acƟvités financières   

et affectaƟons                                  (378 185) $ 

Total des dépenses                  5 279 219 $ 
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Vous aimez le travail d’équipe, vous avez un grand sens des respon-

sabilités et  vous aimez relever des défis, nous avons peut‐être l’em‐

ploi qui vous convient.  

Consulte notre site web pour obtenir la fiche détaillée des tâches, 

exigences et qualificaƟons, horaire, etc. des postes permanents sui‐

vants en ouverture :  

 Coordonnateur (trice) du camp de jour (saisonnier—10 semaines) 

     Agent (e ) de développement touristique (saisonnier—35 semaines) 

Vous croyez être la perle rare, envoyez‐nous votre CV rapidement! (Les procédures d’envoi du CV sont éga‐

lement détaillées sur le site web. La date limite pour postuler est le 3 mars 2020. 

Étudiant(e)s recherché(e)s :  

Tu es à l’aise avec le public et tu connais bien la municipalité de Saint‐Alexis‐des‐Monts et la région ?         

Tu aimes le travail d’équipe, tu es responsable, dynamique, organisé et tu te débrouilles bien en anglais ?

Tu n’as pas peur de travailler les week‐ends (on te rassure, tu vas avoir tes soirées libres) ?                      

Nous avons un poste qui saura te plaire et qui saura développer tes apƟtudes pour le futur. Viens passer 

l’été avec nous et devient PRÉPOSÉ À L’ACCUEIL AU BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE !  

hƩps://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/emplois 
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Votre journal municipal   « Le Stalexique » en est à sa 34ième année  de 
publication.   

En ce 34ième Anniversaire, permettez-nous de souligner que nous avons été une des 
premières municipalités à produire un journal à publication mensuelle durant plus 25 
ans et depuis  9 ans, à publication aux 2 mois, distribué à plus de 2200 exemplaires.    

Le Stalexique, par sa forme de communication,  nous espérons qu’il continuera de 
vous sensibiliser à l’importance de la cause municipale. 

Il faut se rappeler que l’instigateur  du journal a été M. Roger Landry, maire du 
temps, soit en 1985-1987. Il en fait la première publication en 1986, pendant 2 ans et 
par la suite, il a confié le mandat à Thérèse E. St-Onge, qui poursuit à en faire la pu-
blication depuis 32 ans.   Vous pouvez toujours  le consulter (en couleurs) sur le site 
de la municipalité :www.saint-alexis-des-monts.ca   
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                        PARLONS ENVIRONNEMENT  -  AGISSONS MAINTENANT!                       
                           CHRONIQUE DE MICHAËL DÉSAULNIERS DESBIENS                                                                    
                                    GÉOGRAPHE EN ENVIRONNEMENT  
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  En cas d’incendie  et pour toute urgence,  
composez le 9-1-1 

                                Informations générales 

                          

Si un bris ou urgence survient 
les fins de semaine au niveau des 
services municipaux,  il faut com-

poser le  819-996-2049 

Vous remarquez qu’une lumière 
de rue  est  brûlée, ou toujours 
allumée ou intermittente, s.v.p. 
veuillez nous en aviser en      
téléphonant au secrétariat              
                               819-265

URGENCE—SERVICES MUNICIPAUX            
FINS DE SEMAINE   

LUMIÈRES DE RUES 

STATIONNEMENT—PÉRIODE HIVERNALE                            HORAIRE  DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

Mardi: 14h00 à 16h00 et de 18h00 à 20h00 

Mercredi:  13h00 à 17h00 

Jeudi: 9h00 à 12h00 et de 18h00 à 20h00  

Samedi: 9h30  à 12h00 (midi) 

Nous vous rappelons que depuis le 15 novembre 
dernier, le règlement concernant le stationnement 

de nuit dans les rues, est en vigueur et ce, 
jusqu’au 1er avril 2020 

Il est donc interdit de stationner des véhicules 
dans les rues, entre 23h00 et 7h00.  Des amendes 

seront imposées aux contrevenants.  

 De grande importance: VÉRIFIEZ RÉGULIÈREMENT              
LE  BON FONCTIONNEMENT DE VOS                                                     

          AVERTISSEURS  DE FUMÉE.    POUR VOTRE 

 

 Selon l’application du schéma des risques et de l’appli-
cation du règlement # 387-2011, sur la prévention incen-
die;  tout au cours de l’année passée, le service in-
cendie, ont acheminé, par la poste, un questionnaire 
à tous les propriétaires, dans chacun des secteurs, 
que vous deviez compléter et nous retourner dans 
les plus brefs délais.  
 
Pour ceux qui ne l’on pas fait,  il est important de nous 
faire  parvenir avec l’enveloppe préaffranchie, incluse 
dans l’envoi. .   
 
Nous osons espérer que vous en ferez une priorité!  
Nous tenons d’ailleurs remercier tous ceux qui y ont 
porter une attention.                        
     C’est une façon de nous aider à vous protéger!  
       C’est l’ultime but de votre service incendie! 
 

   SERVICE INCENDIE  - RAPPEL                                                                                                                                           
À TOUS LES PROPRIÉTAIRES SCHÉMA DES 

RISQUES ET DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 

   DIRECTIVE  IMPORTANTE RELATIVEMENT  À LA  

DEMANDE D’UN  PERMIS DE BRÛLAGE                                 

LE PERMIS DE BRÛLAGE EST OBLIGATOIRE EN TOUTE SAISON,  
CEPENDANT, AVANT D’ALLUMER  IL FAUDRA Y PENSER ET    

PRÉVOIR FAIRE VOTRE DEMANDE À L’AVANCE.   

CETTE DIRECTIVE DEVRA  ÊTRE RESPECTÉE:    

 Votre demande devra se faire par un appel télépho-
nique au directeur du service incendie, avant que     

ce dernier se rendre sur place, vous émettre             
votre permis de brûlage 

 Aucun permis ne sera émis les fins de semaine.    
Votre demande, devra se faire la semaine.   Si non 
respectée, vous  risquez d’être déçu et de ne pas    

l’obtenir au moment désiré.    

  Les demandes doivent se faire directement avec 
notre directeur du service incendie, M.  Raymond 

Beaudoin  819 996-4039, seule personne autorisée à 
émettre ce permis. 

Avant de brûler, il faudra bien y penser, maintenant que 
nous avons l’Écocentre, plusieurs matières pourront y             

  être acheminées.  Cette directive s’impose!                  
Raymond Beaudoin, Directeur Service Incendie.                           

 (819) 996-4039   
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Extraits des procès-verbaux des séances des mois de décembre 2019 et janvier 2020  

Extraits  -  Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 2 décembre 2019  

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION—ST-ALEXIS-DES-
MONTS  (H.L.M.)  
ACCEPTATION DE DÉFICIT— 10%  
 
Considérant que la Municipalité doit contribuer à 10% du déficit de 
l’Office Municipal de St-Alexis-des-Monts; 

II est unanimement résolu:  d’approuver le déficit de l’O.M.H. St-Alexis
-des-Monts, de l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2017, 
pour le montant de 2 162 $  

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DE L’INNOVATION DU 
QUÉBEC                                                                                            
RENOUVELLEMENT DU STAUT DE « ZONE TOURISTIQUE » 

CONSIDÉRANT QU’une demande de renouvellement a déjà été faite 
en mai 2015 et nous avait été accordée pour posséder le statut de « Zone 
touristique » en vertu de l’article 13 de la Loi sur les heures et les jours 
d’admission dans les établissements commerciaux;   

CONSIDÉRANT QUE  cette exemption viendra à échéance le 31 mai 
2020; 

CONSIDÉRANT QUE   cette demande se doit d’être renouvelée à 
l’intérieure d’une municipalité à vocation touristique en perpétuelle 
développement avec l’implantation de majestueux développements 
d’envergure internationale et qui apporte une surpopulation de notre 
clientèle déjà `existante et à venir; 

CONSIDÉRANT QUE  notre municipalité est déjà reconnue comme 
«zone touristique;      II est  unanimement résolu : 

-  de demander au Ministre de l’Économie, de l’Innovation et des Expor-
tations, que l’on renouvelle le statut de «zone touristique »  à la munici-
palité de Saint-Alexis-des-Monts. 

VOIRIE MUNICIPALE – ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 
ACHAT D’UN TRACTEUR POUR DÉNEIGEMENT DES TROT-
TOIRS  

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’acquérir un tracteur pour les besoins 
de la Municipalité; 

II est  unanimement résolu :   

-  d’autoriser l’achat d’un tracteur 4X4 de marque KUBOTA de la Cie 
A. Laporte et Fils de Notre-Dame-des-Prairies, Joliette, pour le montant 
de 35 650 $ (taxes en  sus); 

-  que la directrice générale soit autorisée à signer tous les documents 
nécessaires; 

-  que le montant de cet achat soit financé à même du fonds de roule-
ment sur une  période de 5 ans.  

LA MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (MMQ) 
RENOUVELLEMENT DE LA POLICE D’ASSURANCE 2020 

 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité a reçu le montant de la prime 
d’assurance pour l’année 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la prime est jugée très avantageuse pour la 
municipalité; 
Il est unanimement résolu : 
-  de procéder au renouvellement de la police d’assurance la MU-
TUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (MMQ)  pour le mon-
tant de 74 022 $. 
 
DOSSIER :  GLISSEMENT DE TERRAIN – RUE SAINT-
JOSEPH MANDAT À UNE FIRME D’INGÉNIEURS 

CONSIDÉRANT QU’  il y a eu déstabilisation du talus des travaux de 
réfection du glissement de terrain de la rue Saint-Joseph; 

CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu d’exécuter des travaux correctifs; 

CONSIDÉRANT QUE  le Ministère de la Sécurité Publique exige une 
investigation complémentaire des travaux correctifs de la stabi8lité du 
talus; 

À CES PROPOS ET POUR LE SUIVI DU DOSSIER : 

II est unanimement résolu :  -  de mandater la firme d’ingénieurs 
« Englobe » pour la réalisation de la procédure  en vue des travaux cor-
rectifs à réaliser sur le talus de la rue Saint-Joseph (vis-à-vis  le # 410), 
selon les taux horaires établis en octobre 2019.   

FÊTE DU 150è   ANNIVERSAIRE  
AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ  
 
Il est unanimement résolu :  -  d’affecter un montant de 25 000 $ du 
surplus accumulé, relativement à  l’organisation des fêtes du 150è anni-
versaire de la municipalité.   
 
VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES 
AUTORISATION – ENVOI À LA MRC DE MASKINONGÉ   
II est  unanimement résolu : 
 
que le Conseil Municipal autorise la préparation de la liste des im-
meubles pour le  non-paiement des taxes pour l’envoi à la MRC de 
Maskinongé et désigne le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Frappier, 
pour représenter la municipalité lors  de la vente pour non-paiement de 
taxes.   
 
FÉLICIATIONS ADRESSÉES À MADAME PASCALE PLANTE-
POUR SA NOMINATION AU POSTE DE DIRECTRICE GÉNÉ-
RALE DE LA MRC DE MASKINONGÉ 

C’est avec une certaine fierté,  que le Conseil Municipal a appris la 
récente nomination de l’aleximontoise, Pascale Plante, à titre de direc-
trice générale de la MRC de Maskinongé : 

C’est pourquoi : Il est unanimement résolu de féliciter madame Plante 
pour cette promotion professionnelle et tout en lui souhaitant le plus 
grand succès dans ses nouvelles fonctions.    
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RÉSOLUTION CONCERNANT LE PROJET DE LOI NO. 48 
(Fiscalité agricole) 

CONSIDÉRANT  le dépôt à l’Assemblée nationale, le 5 novembre 
2019, du projet de loi no. 48, Loi visant principalement à contrôler le 
coût de la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès au crédit de 
taxes foncières agricoles; 

CONSIDÉRANT QUE  le projet de loi aurait pour effet de plafonner 
l’évaluation foncière agricole; 

CONSIDÉRANT QUE   le projet aurait un impact direct important 
sur les finances des municipalités; 

CONSIDÉRANT QUE   le projet de loi représenterait une atteinte à 
l’autonomie municipale; 

CONSIDÉRANT QUE   le projet de loi induirait une iniquité entre 
les contribuables  municipaux; 

CONSIDÉRANT QUE   pour récupérer les revenus fiscaux perdus, 
les municipalités devraient taxer davantage les autres classes de contri-
buables; 

CONSIDÉRANT QUE    le projet de loi favorisera les intégrateurs et 
donc, le modèle d’agriculture industrielle; 

CONSIDÉRANT QUE  le projet de loi pourrait, à terme, contribuer à 
la dévitalisation des communautés agricoles et donc affecter l’occupa-
tion du territoire  au Québec; 

CONSIDÉRANT QUE  ce projet de loi ne favorisera pas le dévelop-
pement des activités agricoles, un des fondements de la vitalité écono-
mique des régions du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE  le gouvernement du Québec devrait adopter 
des politiques favorisant l’occupation du territoire plutôt que des ré-
formes mal avisées qui affecteront le développement des régions;  

Il est unanimement résolu : QUE  la municipalité de Saint-Alexis-des-
Monts : 

EXPRIME  son désaccord avec le projet de loi no 48 dans sa forme 
actuelle; 

DEMANDE au gouvernement d’entendre le message des municipali-
tés  du Québec et de s’engager plutôt dans une démarche commune 
avec les municipalités pour trouver une solution durable au problème 
de la fiscalité agricole; 

DE TRANSMETTRE   copie de la présente résolution aux membres 
de la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 
ressources naturelles de l’Assemblée nationale; au ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation, M. André Lamontagne, à 
la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, Madame An-
drée Laforest, au ministre régional, aux députés, ainsi qu’à la Fédéra-
tion québécoise des municipalités.    

LA NATURE D’ALEXIS 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 2020  
 
Le Conseil Municipal a reçu une demande d’aide financière relative-
ment à  un projet concernant la mise à niveau, la réfection et réparation 
dans leur réseau de sentiers. 
 
Après étude de la demande.  II est  unanimement résolu` 
 
-  d’octroyer une aide financière au montant de 4 000 $ à l’organisme 
« La Nature d’Alexis ».   
 
 

FESTIVAL JAMBOREE DE ST-ALEXIS-DES-MONTS INC. 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE – 11è  ÉDITION 
 

Une demande d’aide financière a été présentée au conseil municipal de 
la part de l’organisme « Festival Jamboree de St-Alexis-des-Monts 
Inc. » 
Après discussions de la demande :  II est proposé  unanimement résolu : 
 
-  d’accorder une aide financière d’un montant de 8 500 $ au Festival 
Jamboree de St-Alexis-des-monts Inc., pour leurs activités qui se tien-
dront du 14 au 19 juillet 2020 
 
FILLES D’ISABELLE ST-ALEXIS-DES-MONTS 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  
 
II est unanimement résolu : -  d’attribuer une aide financière au montant 
de 200 $ à l’organisme « Les Filles d’Isabelle de Saint-Alexis des-
Monts ».   
  
SERVICE DES INCENDIES 
EMBAUCHE D’UNE POMPIÈRE VOLONTAIRE 
 
CONSIDÉRANT QU’  il y a lieu de procéder à l’embauche d’une pom-
pière volontaire;  
 

CONSIDÉRANT QU’ il y a eu recommandation de la part des officiers 
du Service des Incendies; 
Il est  unanimement résolu : de procéder à l’embauche de madame    
Marianick Lafond.  
 
SERVICE DES INCENDIES DE ST-ALEXIS-DES-MONTS         
NOMINATION 

Considérant qu’ il y a lieu de procéder à une nomination au sein du 
Service des Incendies; 

CONSIDÉRANT QU’ il y a eu recommandation de la part des autorités 
de ce service: 

À CES PROPOS :Il est unanimement résolu :   que monsieur Philippe 
Tousignant soit nommé à titre de « Lieutenant » au sein du Service des 
Incendies de St-Alexis-des-Monts.   

 

CRÉATION D’UN LOGO REPRÉSENTANT LA  
MUNICIPALITÉ  -  MANDAT À UNE  FIRME  

 

II est  unanimement résolu : 

 

-  que la Cie de Design Cognitif de Louiseville, soit mandatée à créer un 
logo représentant la municipalité pour un montant de 4 280 $ (taxes en 
sus) tel que  spécifié dans une offre de service datée du 1er novembre 
2019. 
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Extraits  -  Procès-verbaux de la séance ordinaire 
 du 13 janvier 2020  



PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX INFRASTRUC-
TURES RÉCRÉATIVES ET SPORTIVES                                 
PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 

II est  unanimement résolu :                                                              
QUE  la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts autorise la présenta-
tion du projet de «  Réaménagement du Complexe Sportif Aurèle-
Plante »,  au ministère de l’Éducation  et de l’Enseignement supérieur 
dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures ré-
créatives et sportives;                
QUE  soit confirmé l’engagement de la Municipalité de Saint-Alexis-
des-Monts à payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer les 
coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer toute hause du 
budget de fonctionnement générée par le projet et à ne pas accorder de 
contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’an-
nonce du ministre;                
QUE  la Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts, désigne madame 
Sylvie Clément, directrice-générale, comme personne autorisée à agir 
en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet 
mentionné ci-dessus.  

 

EMPLOI-ÉTÉ 2020 
PROGAMME DE CRÉATION D’EMPLOI  
 
Il est  unanimement résolu : 
 
-  QUE  la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts accepte la respon-
sabilité du projet présenté dans le cadre du programme « Emploi-Été 
Canada »; 
 
-  QUE  M. Gilles Frappier, secrétaire-trésorier et/ou Mme Sylvie 
Clément, directrice-générale, sont autorisés au nom de la municipalité 
de Saint-Alexis-des-Monts, à signer tout document officiel concer-
nant ledit projet et ce, avec le Gouvernement du Canada; 
 
-  QUE  la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts s’engage par son 
(ses) représentant (s), à couvrir tout coût excédant la contribution 
allouée par le Gouvernement du Canada, dans l’éventualité où le 
projet soumis serait subventionné. 
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*   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   * 

Les policiers de la Sûreté du Québec 
désirent rappeler quelques conseils 
de prévention aux motoneigistes et 
aux quadistes en cette saison hiver-
nale. 

Afin de réduire les opportunités des 
voleurs de véhicules de loisir, les poli-

ciers vous invitent à adopter les mesures suivantes: 

 Ne laissez jamais votre clé dans le contact si vous 
devez laisser votre véhicule sans surveillance et ne 
dissimulez jamais le double de la clé à quelque en-
droit sur le véhicule; 

 Évitez de laisser votre motoneige ou votre quad 
sans surveillance; 

 De préférence, garez votre véhicule récréatif dans 
un garage intérieur sécurisé ou dans un endroit exté-
rieur très visible, bien éclairé et surveillé; 

 Enchaînez votre véhicule récréatif à un objet fixe et 
utilisez des dispositifs antivols à l’épreuve des coupe
-boulons; 

 Gravez les six derniers chiffres du numéro de série 
de votre véhicule récréatif sur le châssis sous le 
siège, sur le dessus du moteur et sur toutes autres 
pièces que vous jugez utiles. L’identification ulté-
rieure sera plus facile et la revente plus difficile; 

 Lors de ventes sur un site Internet de petites an-
nonces, veuillez ne pas divulguer votre adresse 
de domicile. Convenez d’un endroit sécuritaire, qui 
peut être un endroit autre que le lieu de votre domi-
cile, pour l’essai du véhicule que vous avez à 

vendre. De cette façon, il sera impossible pour une 
personne malveillante de localiser votre véhicule sur 
Internet; 

 Sans vous exposer et compromettre votre sécurité 
personnelle, portez une attention particulière aux 
véhicules et aux personnes qui ne sont pas habi-
tuelles dans votre environnement ou celui de vos 
voisins; 

 Pour toute personne suspecte, notez une brève des-
cription de celle-ci; le sexe, l’âge approximatif, la 
couleur de l’habillement et les signes particuliers, 
tels que les tatouages, cicatrices, vêtements ou bi-
joux. Pour les véhicules suspects, relevez, en pre-
mier lieu, le numéro d’immatriculation, ainsi que la 
couleur et la marque; 

Pour rejoindre les policiers de la Sûreté du Québec, 
composez le 310-4141 ou *4141 via votre cellulaire. 
Pour toute urgence immédiate, veuillez contacter le 
911. 

La Sûreté du Québec invite donc les propriétaires de 
ce type de véhicules à être vigilants et rappelle aux 
citoyens que toute information sur des activités de na-
ture criminelle peut être communiquée en tout temps, 
de façon confidentielle, à la Centrale de l’informa-
tion criminelle au 1 800 659-4264.  

Annie Thibodeau, Sergente coordonnatrice locale en po-
lice communautaire Centre de services MRC-Louiseville 
(819) 379-7669.   « Notre engagement, votre sécurité ». 

 

VOLS DE MOTONEIGES ET QUADS : PROPRIÉTAIRES, SOYEZ RESPONSABLES 
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   Nos plus sincères félicitations à Sonia Johnson ! 

La municipalité de Saint-Alexis-des-Monts souhaite féliciter Sonia Johnson, au-
teure, compositrice interprète pour son tout nouvel album lancé en novembre  
dernier. Native de Saint-Alexis-des-Monts, Sonia ne cesse d’impressionner, par 
son authenticité, sa voix envoutante, sa sensibilité, mais aussi de par sa grande 
générosité!  

Notons que Sonia Johnson a fait partie du jury lors du concours de jeunes talents 
de la municipalité du mois d’août dernier. 

Après avoir effectué un pèlerinage d’expérimentations libres entre la musique 
jazz et pop, Sonia se révèle entre ombre et lumière avec Chrysalis, son premier 
album en anglais, sorti le 15 novembre dernier, est un album qui enchante la cri-
tique partout sur la planète. Entourée d’un fabuleux orchestre de 11 musiciens et choristes, du soliste invité Elie 
Haroun, et appuyée également des créateurs Stanley Péan, Stephen Johnston, Mark Alan Haynes, Alex Lefaivre 
et Normand Deveault, elle déploie ses ailes multicolores sur ce voyage musical audacieux. Poétique et plein de 
soul, définitivement tissé avec de longs fils de soie.  

Bravo pour ce bel album qui nous transporte et nous permet aussi de s’évader!  
À écouter et réécouter en boucle. 

UN PETIT MOT DE L’ÉQUIPE DU FESTIVAL                                 
DE LA TRUITE MOUCHETÉE  -  35ième  ÉDITION  

Pour cette 35ième édition du Festival, qui se tiendra du 20 au 28 juin, nous vous rappelons que les billets 
de tirage au coût de 5 $  ainsi que les passeports en prévente au coût de 30$, sont disponibles dans les 
différents commerces locaux, ainsi qu’au bureau du Festival, situé au 30 Saint-Olivier.  

 Pour plus d’informations, vous pouvez appeler au Bureau du Festival au (819) 265-3889.  En l’absence, 
laissez votre message sur la boîte vocale et on retournera votre appel dans les plus brefs délais.  

À SURVEILLER:  Un 2è  billet  au coût de 15 $ sera bientôt disponible ET VOUS DONNERA LA 
CHANCE DE GAGNER PLUSIEURS AUTRES BEAUX PRIX (comme l’an passé).    

Pour ce qui est des spectacles, il nous fait plaisir de vous divulguer quelques  noms de nos artistes invités:  
Steeve Diamond, Hold Rider’s, Éric Masson, Iconik et Kaïn.  Vous pouvez consulter notre page Fa-
cebook et notre site Internet au www.festivaldelatruitemouchetee.com 

Nous avons le plaisir de vous divulguer notre présidente honoraire pour cette 35ième édition du 
festival, soit madame Danie Frappier, co-propriétaire des Matériaux  FRAPPIER BMR.  Nous recon-
naissons  leur contribution importante, et ce,  depuis les tout débuts du festival,  qui  se poursuit  
année, après année,  que ce soit par leur aide financière et/ou différents services d’aide technique et 
autres, essentiels à une telle organisation.   Il est important  pour les membres du C.A. de recon-
naître ceux qui nous ont permis d’assurer la réussite d’un tel événement.                                  
               Le Conseil d’administration /  René Lemay, président.  

PLACE AUX ORGANISMES ET ASSOCIATIONS 



NOUVELLES DE L’ÂGE D’OR  

                              Nous en sommes rendus à parler des mois de MARS ET AVRIL 2020 

  06 Mars :  -  50ième  de la FADOQ Saint-Alexis ( Souper, Musique,  Danse et Spectacle)  

  27 Mars:  -   Souper pour les fêtés (mois de février et mars)   cartes et jeux     

  17 Avril:  -    Souper pour les fêtés d’avril et mai -   cartes et jeux     

  30 Avril:   -  Assemblée  Générale 13h30  (Élections)             
                                                               
        Joignez-vous à nous!           Ginette Guay, présidente  

  Page 21 



      Page 22 

Reconnaissance à M. Jean-Louis Houle, le musicien, l’auteur-compositeur interprète,              

le poète, le collègue, le bénévole, mais surtout le membre fondateur du                                

Festival Country Bluegrass de Saint-Alexis-des-Monts. 

Après dix ans de passion et d’engagement exceptionnel, M. Jean-Louis Houle 
quitte ses fonctions de vice-président au sein du conseil d’administration du Festi-
val Jamboree Bluegrass. 
 
Les membres du conseil d’administration tiennent à le remercier chaleureusement 
pour son engagement et sa contribution importante au festival. Jean-Louis a fait 
preuve de persévérance et de dévouement pour diriger cette organisation et la 
propulser vers de plus hauts sommets, jouissant d’une belle réputation sur la 
scène canadienne.  
Il  a démontré de manière tout à fait perceptible sa passion pour la musique, et 
surtout sa connaissance du milieu artistique. Son talent et sa notoriété dans le mi-
lieu de la chanson country ont rejailli sur toute l’organisation. 

M. Houle, votre bienveillance au sein du conseil d’administration a tellement de valeur qu’il y a peu de 
mots pour le décrire, mais dans une société qui s’individualise de plus en plus, il est primordial de souli-
gner votre dévouement et de vous en remercier. 

Et comme vous êtes une personne généreuse avec un grand cœur, nous savons que vous ne serez pas 
très loin pour partager votre savoir, vos connaissances et vos conseils, pour assurer la pérennité du 
Festival.  Sincères remerciements pour cette impressionnante implication. 

Pour sa 11e édition, du 14 au 19 juillet 2020, le Festival Jamboree Country Bluegrass est à vous préparer 
une édition qui sera marquée par le dynamisme et la bonne humeur.  
 

Les amateurs de danses en ligne seront choyés encore cette année.  
Nous avons pris en considération vos remarques et commentaires pour que cette édition soit à la hauteur de 
vos attentes.  
En attendant la programmation complète et détaillée, voici, pour un avant-goût, le nom des artistes qui seront 

avec nous pour vous en mettre plein la vue. 

Des gens de chez nous que nous sommes fiers et toujours heureux de vous présenter : Madeleine Robert / 

Réjean Lemay / Gilles St-Onge / Rodrigue Frappier / Karl McMurray / Patrick Houle et Chantale Béland.       
 

 Et ces noms qui, autant que les artistes de chez nous, sauront assurément vous plaire: Yves Ranger et ses 

invités / Frank Young / Émilien Champagne  / Gabriel Gobeil / Pascal Bessette / Mack et Ro / Roxanne Bacon / 

Lise Thiffault  / Richard Tétreault / Carmen Dessureault / Isabelle Morin /  Rhéal Leblanc / J.C. Harrisson / Ray-

mond Lavoie / Annie Duguay / Hélène Lafrance / Stéphanie Labbé et Madeleine Robert / Denis Boudreau / 

Kenneth Saulnier.                                                     

Et bien sûr, dimanche, notre messe country bluegrass suivie du brunch animé par Jackie et Manon.  

Pour clore cette 11e édition le segment très apprécié « L’Écho de nos Montagnes ». sera mis en relief. 

Nous serons heureux de vous recevoir à cette 11e édition!  
Le conseil d’administration                                              

Festival  Country Bluegrass de Saint-Alexis-des-Monts  
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TOUJOURS    -   RÉPIT À DOMICILE               
(jour, soir, fin de semaine) 

               Ce service s’adresse aux proches aidants de la                             
                     MRC de Maskinongé. 
 
Voici une occasion de prendre du temps POUR VOUS.  
Profitez-en pour planifier une activité, rendre visite à un ami, parti-
ciper à un après-midi échange entre aidants, consulter l’interve-
nante psychosociale. Notre personnel répit est composé d’accom-
pagnateurs formés et supervisés. L’évaluation des besoins de la 
famille, le jumelage entre accompagnateurs/aidés, la mise en place  
du répit et le suivi sont réalisés par notre agente de répit, Louise 
Guillemette.  
5$ de l’heure selon certaines conditions. 
                                  Information : 819 268-2884 

Service de soutien psychosocial 
        Ce service vous est offert en toute confidentialité pour:                  
             Vous exprimer sur votre vécu;                                     
             Permettre de clarifier une situation;        
             Cerner vos besoins immédiats et priorités afin d’éviter     
             l’épuisement;        
             Accéder à de nouvelles connaissances utiles et ressources  
             spécialisées;         
              Soutenir votre bien-être et votre qualité de vie. 
          
        Au plaisir de vous appuyer dans votre parcours unique selon  
         votre besoin! 
                                         Sylvie Rozenfeld 

            Février 2020                     
             ACCUEIL DE JOUR  

                                Les lundis de 10h00 à 15h00 
 
Service de répit dans les locaux de l’Association s’adressant aux 
personnes en perte d’autonomie. Cette période offre au proche ai-
dant une occasion de prendre du temps pour lui. Il peut en profiter 
pour rencontrer l’intervenante sur place ou vaquer à ses occupations 
en toute tranquillité d’esprit.  
 
Activités reliées aux intérêts des participants, stimulation, exercices, 
échange, maintien de l’autonomie. 
Collation et repas seront servis sur place. 
 
Minimum d’inscriptions requises  

Inscription obligatoire et information au 819 268-2884 

 
 

 

SERVICE D’AIDE AUX IMPÔTS     

Le Centre d’action bénévole de la MRC de Maskinongé vous    
offre ses  services pour vos rapports d’impôts et ce,  à faible 
coût.                  
Si vous êtes admissible, vous pourrez apporter vos documents 
au bureau de l’Association des aidants naturels du bassin de 
Maskinongé.                                                
            27 février de 13H30 à 15H30                           
      Information: 819 228-3224 

SOUPER-CONFÉRENCE 
Restaurant Les Ailes du Sport 
 991, Boulevard Saint-Laurent Ouest, Louiseville 

Vieillissement normal vs vieillissement pathologique 
26 février: Amélie Gélinas 
 

Vous êtes-vous déjà demandé si vos petits oublis  masquaient 
quelque chose de plus grave? Vous inquiétez-vous  pour un 
proche qui a des comportements inhabituels?  
Venez à cet atelier pour apprendre à démêler tout cela. 

VIACTIVE 
S’adresse aux 55 ans et plus (GRATUIT) 
Les mardis de 9h30 à 10h30  
2501, rue Laflèche, Saint-Paulin 
Animatrices: 
Carole Cousineau, Ginette Faucher et Hélène Diamond Frappier 

                               
YOGA 

26 février 2020 
10$ par séance 
De 10h00 à 11h30 
Professeure: 
Charlotte-Laure Gardien 

EXERCICES PARKINSON 

Tous les jeudis de 9h30 à 11h00  
2501, rue Laflèche, Saint-Paulin 

Ces matinées s’adressent tant aux personnes  atteintes de la 
maladie de Parkinson qu’aux proches aidants. 

Gratuit pour les membres, 5$ par séance pour les non-
membres 

Information: 819 693-1287 poste 1 

 

 

    DEVENEZ MEMBRE   -  VOUS N’AVEZ QU’A COMMUNIQUER AVEC NOUS ! 
             Pour 12$ du 1er avril 2020 au 31 mars 2021, devenir membre vous permet: 
 D’exprimer votre solidarité et votre sentiment d’appartenance à l’association des ai-

dants naturels; 
 De soutenir ses actions pour l'amélioration des conditions de vie des proches aidants;  
 De voter à l'assemblée générale annuelle des membres; 
 De siéger au conseil d’administration; 
 De profiter de réductions sur les frais d’inscription  aux activités. 
 De recevoir la programmation « La voix des aidants ». 



 

             
                 AU NOM DE LA MAISON DE L’ABONDANCE  

 
. 

                 

 

 

 

 

 

 

 

      Nos heures d’ouverture sont du mardi au vendredi  

De 9h00 à 12h00  et de   13h00 à 1600  

Nous sommes situés au 200 rue Notre-Dame.  
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Auberge du Lac-à-l ’Eau-Claire 
Autobus Allard Inc. 
Boucherie Mario Deschênes Inc.  
Caisse Populaire de St-Alexis-des-Monts 
Construction Patrice Bélair Inc. 
Garage André Plante 
Garage D.G.R. Inc.  
Matériaux F.P. inc.  BMR  
Hôtel Sacacomie  
Me. Charles Turner, Notaire 
Pharmacie Daniel Deschênes  
Rénovation Jeannot Clément Inc. 
Taxi Régional du Nord 
Transport Paul & Michel Morin 
Vidéo Loisir St-Alexis 
 

Le Comité du Noël du Pauvre de la Maison de l’Abondance  

Nous sommes une communauté généreuse et nous en avons encore eu la preuve. Lors de la collecte du 
Noël du pauvre, nous avons ramassé la somme de 3974.89 $ et nous avons remis un bon d’achat d’épice‐
rie/boucherie à 59 familles. Ce nombre de famille représente 107 personnes dont 33 sont des enfants. 
Nous en sommes très reconnaissants. Grâce à vos dons, les plus démunis et les enfants auront passé un 

plus beau temps des fêtes! 
 

Nous remercions également la populaƟon, les citoyens, car cela commence par vous, vous qui donnez gé‐
néreusement pour ceƩe cause, si précieuse à laquelle nous sommes également sensibles. 

 

Nous remercions infiniment une fois de plus, tous nos bénévoles, fidèles et de retour à chaque année, mar‐
chant de rue en rue, frappant à chaque porte pour amasser vos dons. 

Voici les 15 entreprises et commerces de la municipalité qui ont contribué à ceƩe collecte:  
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Journée portes ouvertes à la maternelle 4 ans 
Le lundi 3 février, une journée portes ouvertes a été organisée afin de faire découvrir la 
classe de maternelle aux enfants qui auront 4 ans avant le 1er octobre 2020.  Nous avons visité 
l’école et joué aux ateliers dans la classe.  Cet après-midi a permis d’établir un premier con-
tact avec l’école et le fonctionnement de la maternelle 4 ans a été expliqué aux parents. 

Pour inscrire votre enfant à la maternelle 4 ans temps plein, il suffit de vous rendre à l’école 
avec le certificat de naissance de l’enfant et une preuve de résidence.  Les inscriptions ont dé-
buté le 3 février. 

Si votre enfant a 4 ans avant le 1er octobre et que vous avez manqué nos portes ouvertes,     
contactez la secrétaire de notre école au 819-265-2173 afin de prendre un rendez-vous avec 
nous.  Il nous fera plaisir de vous recevoir à un moment qui vous convient. 

                                                                                                   Madame Nancy 
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LES CHEVALIERS DE COLOMB de SAINT-ALEXIS DES MONTS (CONSEIL 9829) 

Dimanche  le 5 janvier dernier, les Chevaliers de Colomb de  Saint-Alexis-des-Monts ont procédé à leur 
13ième remise de Bourses d'études à leurs membres-étudiants, enfants ou petits-enfants des membres en règle.  
Au total 32 étudiants (es) se sont partagés la somme de 4,175 $  en bourses, les récipiendaires étaient: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis son ins- tauration, le pro-
gramme des Bourses d'études a 
remis près de 35,000 $  et ce grâce à ses membres et aux nombreux commanditaires qui sont avec nous à 
chaque année.  Aux noms de ces étudiants(es)  et aux noms de tous nos membres, nous désirons également 
remercier les commanditaires suivants qui nous ont supportés lors de notre tournoi de golf dont tous les profits 
ont été remis en bourses d'études: 

Aussi nous désirons vous inviter à notre prochain tournoi de golf, qui cette année aura lieu le samedi 11 juillet 
2020 au club de golf de Louiseville. Plus de détails seront fournis prochainement.  

Le conseil 9829 de St-Alexis-des-Monts 

 

1ère rangée de gauche:  Charles-Étienne Lambert, Naomie Allard                                                   
2è  rangée:  Renald Robert, Samuel Lambert,  Anthony Armstrong , Raphaël Picard, Gilles Frappier  

Naomie Allard Jessica Frappier William Lefebvre 

Anthony  Armstrong Maude Frappier Jordan B. Massicotte 

Marian Armstrong Emmy Goudreau Kaven B. Massicotte 

Meg Armstrong Malika Labrosse Raphael Picard 

Alyson Boisvert Judrick Lafrenière Megan Plante 

Megan Bourassa Tamy-Lou Lafrenière Jacob Rabouin 

Gabrielle Brosseau Zachary Lafrenière Marie-Soleil Robert 
Martin Chandonnet Charles-Étienne Lambert Olivier Robert 
Alexandre Clément Samuel Lambert Amie Trudel-Bélair 

Anthony Dubé Cassandra Lemay William Vallières- 
Lawrence Dupuis Maude Lefebvre                    Pépin  
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              COMITÉ TOURISTIQUE DE  

             SAINT-ALEXIS-DES-MONTS 

L’année touristique 2019 est maintenant terminée. Nous sommes fiers d’avoir pu offrir divers renseigne‐

ments à près de 7000 personnes qui ont visité notre bureau d’accueil touristique. On peut dire que Saint‐

Alexis‐des‐Monts fait partie des destinations privilégiées des touristes qu’ils soient québécois, canadiens ou 

étrangers.  

 

Le comité touristique a réalisé pendant cette année différents projets autour de l’art photographique.       

Le premier a été « La corde à linge » grâce à la participation d’aleximontoises et aleximontois. Le deuxième 

projet est désormais complété. Il s’agit d’une exposition de photographies qui mettent en valeur les         

attraits touristiques de notre municipalité.  

 

Cette galerie extérieure située sur le bâtiment du bureau d’accueil       

touristique a été inaugurée le 2 novembre en présence de ses deux    

partenaires : la municipalité de St‐Alexis‐des‐Monts représentée par son 

maire, Monsieur Michel Bourassa, et la MRC de Maskinongé représen‐

tée par sa directrice générale, Madame Pascale Plante. 

 

 

        Nous invitons tous les           

aleximontois et aleximontoises à                  

aller admirer ces photographies. 

 

 

Le comité touristique de Saint‐Alexis des‐Monts convie les aleximontois et aleximontoises à son 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Le mardi 17 mars 2020 à 18h30 

Au bureau d’accueil touristique 

10 rue St‐Pierre 



 

DEMANDE   DE   PHOTOS 

La Société Aleximontoise d’Histoire et de Généalogie fait ce dernier appel à vos archives personnelles pour illustrer le volume 
de nécrologies en préparation. Afin d’assurer une qualité d’impression claire et supérieure, nous n’acceptons que des photos 
(pas de découpures des nécrologies ayant paru dans les journaux).  
Consultez le Stalexique d’octobre, vous y trouverez nos demandes pour les familles BEAUMIER à FRAPPIER incl. 
Merci beaucoup de répondre en grand nombre. Voici les photos des personnes décédées dont nous aurions besoin! 

FAMILLE   GUIMOND 
Juliette (ép. Édouard Morin) 
Rollande (ép. Bernard Gélinas) 
Walter (ép. Claire-I-bel-Morin) 
 
FAMILLE   GUINARD  
Alice (ép. Omer Touchette) 
Juliette (ép.F.Mc Murray,W. Dubé, 
  Adrien Arsenault) 
FAMILLE   JEAN 
Hector (ép. Violette Pagé) 
Lynda (Hector & Violette Pagé) 
 
FAMILLES   JULIEN 
André (Josaphat & M.-Ange Dubé) 
Émelda (Pierre & Ernestine Perreault) 
Gertrude (ép. Aurèle Dupuis) 
Micheline (ép. Claude Marineau) 
 
FAMILLES   LABONTÉ 
Rita (ép. Louis Chagnon) 
 
FAMILLES   LACOURSIÈRE 
Benoit (ép. Yvonne Lacerte) 
Liette (ép. Vital St-Louis) 
M.-Jeanne (ép. Omer Vallières) 
Maurice (ép. Noëlla Armstrong) 
 
FAMILLES   LAFRENIÈRE 
Donatien (Josaphat & Angélina Bellemare) 
M.-Ange (ép. Ovila Dubé) 
M.-Paule (ép. Yvon Thibodeau) 
Rodolphe (ép. M.-Anne Deschênes) 
 
FAMILLES   LAMBERT 
Aldéa (ép. Donat Baribeau) 
Chs-Édouard (ép. Yvonne Leblanc) 
Diana (ép. Omer Giguère) 
Doris (ép. Fernand St-Yves) 
Hervé (ép. M.-Jeanne Lambert) 
Laurence (ép. Paul Blais) 
Lionel (ép. Lucille Clément) 
Lucien (ép. M.-Claire Baribeau) 
Rose-Aimée (ép. Nestor Lemay) 
Viateur (ép. Sylviane Charbonneau) 
 
FAMILLES   LAVALLÉE 
Paul (ép. Éliane Clément) 
 
FAMILLES   LEFEBVRE 
Diana (ép. Arthur Arsenault) 
 

FAMILLES   FRÉCHETTE 
Anne-Marie (Elzéar & Sylvia Deschênes) 
Julie (Jean-Marie & Rita Lessard) 
Rachel (ép. Alexandre Damphousse) 
Thérèse (Narcisse & Anna Deschênes) 
 
FAMILLES   GAGNÉ 
Diane (ép. Jacky Gélinas) 
 
FAMILLES   GÉLINAS 
Aurèle (Arthur & Alma Baribeau) 
Irène (ép. Alexis Frappier) 
Jacqueline (ép. Jos. Damphousse) 
Normand (Arthur & Alma Baribeau) 
Roger (Maxime & Odia Béland) 
Urbain (ép. Laurence Frappier) 
 
FAMILLES   GIGUÈRE 
Alice (ép. Jos.-Arthur Vallières) 
Alphonse (ép. Marcelle Robert) 
Annette (ép. Marcel Deschênes) 
Anne-Marie (ép. Martial Armstrong) 
Arthur (ép. Anna Vallières) 
Aurèle (ép. Liliane St-Onge) 
Azélie (ép. Donat Lambert) 
Cécile (ép. Simon Frappier) 
Denise (ép. Richard Dupuis) 
Georges-Étienne (ép. Esther Lepage) 
Georgette (ép. Emmanuel Lessard) 
Gertrude (Henri & Aurore Allard) 
Hector (ép. Jeannette Vallières) 
Henry (ép. Aurore Allard) 
Hervé (ép. Rosa Lemay) 
Jean (ép. Pierrette Boulanger) 
Lise (ép. Bertrand Lessard) 
Louise (Aurèle & Liliane St-Onge) 
Solange (Henry & Aurore Allard) 
Télesphore (ép. Marie Branconnier) 
Ubald (ép. Gisèle Juneau) 
 
FAMILLES   GOUDREAU 
Antonio (ép. Colombe Vincent) 
Arthur (Paul & Odina Poulin) 
Exilia (ép. Adélard Corriveau) 
Désonobie (ép. Napoléon Pagé) 
Raymond (Antonio & Colombe Vincent) 
Vaïda (ép. Émilien Plante) 
 
FAMILLES   GRAVEL 
Guy (ép. Carmelle Noël) 
Priscille (ép. Paul A. Picard) 
Zoël (ép. Rachel Dupuis) 
 
FAMILLE   GUIMOND 
Juliette (ép. Édouard Morin) 
Rollande (ép. Bernard Gélinas) 
Walter (ép. Claire-I-bel-Morin) 
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FAMILLES   LEMAY 
Aldège (ép. Y. Robert & I. Duhaime) 
Anita (ép. Jules Lemay) 
Clovis (Nestor & Rose-Aimée Lambert) 
Florida (ép. Rosario Charbonneau) 
Henri-Paul (Aldège & Yvonne Robert) 
Marie (ép. Martin Constantin) 
Michel (Jules & Anita Lemay) 
Nestor (ép. Rose-Aimée Lambert) 
Rosa (ép. Hervé Giguère) 
Rose-Aimée (Uldoric & Louise Lacoursière) 
Viviane (Jacques & Jeanne d’Arc Cossette) 
 

FAMILLES   LEMIRE 
Henri (ép. Adrienne Allard) 
 
Vous possédez une ou des photos d’une personne ci-haut 
mentionnée, contactez Mme Thérèse E. St-Onge, (265-2046 
poste 2801), elle vous indiquera comment procéder pour 
qu’on puisse les numériser. Merci de répondre à notre 
demande! 
 
Plusieurs personnes ont vécu en Abitibi et sont décédées là. 
Si vous possédez des photos de ces personnes parentes avec 
vous, n’hésitez à nous les confier pour numérisation. 
 

                    Appel de projets - Fonds d’initiatives culturelles de la MRC de Maskinongé 

 

La MRC offre une aide financière pour la réalisation de projets culturels structurants, mobilisateurs, nova-
teurs, créatifs et favorisant une participation active des citoyens, en plus de soutenir l’émergence de nou-
veaux talents issus de la région et leur permettre de rayonner davantage.  

Au cours de la dernière année, 11 projets culturels ont été acceptés pour une contribution totale de près de 
25 000 $, notamment trois projets à Saint-Alexis-des-Monts : les performances d’artistes locaux au Salon 
des Tout-petits, le Concours jeunes talents d'ici et La photographie au cœur du village. 

L’aide financière peut atteindre 80 % des dépenses admissibles jusqu’à un maximum de 5 000 $ 
par projet.  Le projet doit être présenté par un organisme à but non lucratif (OBNL), une coopéra-
tive ou une municipalité. Il peut également être parrainé par une entité légalement constituée, 
comme le comité de loisirs ou le comité touristique d’une municipalité. 
Quatre dates de dépôt sont possibles : 14 février, 15 mai, 14 août et 13 novembre 2020 (sous réserve de 
disponibilité de fonds). Les conditions d’admissibilité ainsi que le formulaire de demande se trouvent à 
l’adresse www.mrc-maskinonge.qc.ca/initiatives-culturelles. 

Les demandeurs peuvent communiquer avec Jennifer St-Yves-Lambert, agente de développement culturel 
et touristique à la MRC, pour valider l’admissibilité de leur projet ou pour obtenir de l’aide à la prépara-
tion de leur demande. Le Fonds d’initiatives culturelles est issu de l’Entente de développement culturel 
entre la MRC et le ministère de la Culture et des Communications du Québec. 
 

Jennifer St-Yves-Lambert 
Agente de développement culturel et touristique                         
MRC de Maskinongé                                      
819 228-9461, poste 3963 
 

 La Société aleximontoise d’histoire et de généalogie est heureuse d’assurer la protection 
et la mise en valeur de notre patrimoine ainsi que l’intérêt et l’importance de le faire 
connaître. C’est à la fois,  le désir de conserver l’âme d’une municipalité et d’accroître 
l’appartenance à notre milieu et aux gens qui l’habitent.                SAHG.     

*   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   *   * 

Page 30 



  Page 31 

                              
 Pour bien se préparer dès les premiers jours du printemps!         
                          Vendredi le 6 mars 2020                
Conférence avec M. Patrick Lavoie « INSECTES AU JARDIN»                    

                                                   Vendredi le 17 avril 2020         
                         Conférence avec Alexandre Guérin (Prendre racine) 
                            «  AMÉNAGEMENT COMESTIBLE ET FORÊT NOURRICIÈRE » 
                                                                           Les conférences auront lieu à la Salle Municipale 

                  au 101 rue Hôtel de  Ville, Saint-Alexis-des-Monts 
                à 19.00 heures  -   Amenez un (e) ami (e) ! 

          Michel Coutu, président  

ASSEMBLÉE DES PAROISSIENS 

FABRIQUE DE LA PAROISSE DE SAINT-CHRISTOPHE 

COMMUNAUTÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS  

ÉLECTION D’UN MARGUILLIER  

             Veuillez prendre note qu’une assemblée des paroissiens et paroissiennes de la fabrique de  
                    Saint-Christophe, communauté de Saint-Alexis-des-Monts, aura lieu le                                  
          Dimanche 23 février 2020, après la messe de 10h30  pour l’élection d’un marguillier.    

Si vous désirez des renseignement additionnels, veuillez communiquer au bureau de la fabrique            
durant les heures d’ouverture  au numéro de téléphone  suivant: (819) 265-2028  

Tournée des municipalités 2020 

Viens rencontrer deux conseillères du Carrefour jeunesse-emploi le 
mardi, 25 février entre 13 h à 16 h à la Microbrasserie Nouvelle 
France, afin de mieux connaître l’éventail de services gratuits 
que le CJE offre aux personnes âgées entre 16 et 35 ans.  

Que tu sois en questionnement dans ta vie professionnelle, que tu souhaites obtenir un service d’orientation ou 
recevoir des conseils dans ta recherche d’emploi et ta rédaction de CV, les conseillères seront dans ta munici-
palité pour te rencontrer. Des collations et des breuvages seront offerts gratuitement. Un prix de présence sera 
aussi tiré au sort pour l’occasion.  

Cette rencontre pourrait être très bénéfique et avoir un impact sur ta vie professionnelle, on t’attend!                   
                                 Pour plus d’informations , contacte le CJE au 819 228-0676. 



 

 
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca 
Site web : www.saint-alexis-des-monts.ca 

 
      Nos heures d’ouverture 

  Du lundi au jeudi : 8h30 - 12h00 et  
                   13h00 - 16h30                   

Vendredi : 9h00 - 12h00 et 13h00 - 16h00 
 
 
 

     Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

                                MAIRE                                                      
    Michel Bourassa 

         CONSEILLERS (ÈRES)                                  

Monsieur  Yves Robert                                                   
Madame Lorraine L. Lambert          
Monsieur Pierre Picotte                      
Monsieur Jean-Pierre Frappier      
Monsieur Alexis Charbonneau            
Madame Mélanie Lacoursière  

101 Hôtel-de-Ville 
Saint-Alexis-des-Monts, Qc,        
J0K 1V0 
Téléphone :  819 - 265-2046 
Télécioue  :   819 - 265-2481  
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